
NON au parc éolien des Portes de Champagne II 

- La Forestière et Les Essarts-le-Vicomte 

Non à l’incohérence et au bridage illusoire 

2011 projet des Portes de Champagne 1  

Les 2 éoliennes E1 et F1 ont fait l’objet d’un avis 
défavorable par Monsieur le Préfet 1. 

Dans le projet des Portes de Champagne 2, 
elles sont toujours à moins de 200 mètres de la 
forêt et leur impact est plus important sur les 
chiroptères (moins de garde au sol) avec un 
bridage préconisé donc impact supérieur,  

Monsieur le Préfet 2 déjugerait l’avis de Monsieur le 
Préfet 1 

 

Les promoteurs mettent constamment en avant le bridage pour résoudre les problèmes 
avifaunes, acoustiques …. 

Paru récemment 

20 Minutes avec AFP  
Publié le 06/11/22 à 12h04  
La crise du nucléaire, épisode du 4 novembre 2022. Le gouvernement français a demandé à EDF, et plus largement 
aux autres énergéticiens, de prendre des mesures pour débrider barrages et parcs éoliens afin de faciliter 
l’approvisionnement électrique du pays cet hiver, après l’annonce d’une indisponibilité prolongée de certains 
réacteurs nucléaires. 

Alors bridage ou pas ? Du pipeau ou pas ? Préservation des humains et des animaux ? 

 Non au déni de démocratie 

Pas de consultation publique car les conseils municipaux sont les représentants de 
leurs électeurs. Mais ces derniers les ont-ils mandatés pour accepter la destruction de 
leur environnement au profit des promoteurs éoliens et de quelques propriétaires 
terriens ? Bien sûr les communes vont recevoir 20% des taxes (comm.comm 50% et 
département 30%) de fonctionnement de ces machines industrielles mais c’est un 
argent destructeur et il ne peut constituer un argument lorsque l’on constate déjà sur le 
terrain le mal qui est fait en regardant tourner ces grands moulins à vent surplombant 
les villages et la forêt. L’opinion des habitants est laissée entre les mains des 
associations qui font signer des pétitions. C’est une situation anormale. 

Ah bien sûr !  il y a cette enquête publique ! Est-elle à la portée de tout un chacun 
sachant qu’il faut argumenter « comme disent les commissaires enquêteurs » alors 
qu’un OUI ou un NON dans une urne est tout de même plus facile. 

 



 

Impact paysager dévastateur- éoliennes de taille différente 

Ces 2 villages à l’orée de la forêt de la Traconne ne méritaient pas les 6 éoliennes actuellement 
implantées et qui ont détruit tout leur charme entre champs et forêts. Pourquoi s’acharner sur 
notre région dont le paysage champêtre parsemé de bosquets, rythmé par les grandes forêts 
symbole d’activité diurne et nocturne d’animaux et d’oiseaux ???? 

Qui est à l’origine de ce massacre ? Le sud de Fère Champenoise, le châlonnais, le vitryat sont 
surchargés et parce que saturés les promoteurs ont attaqué la frontière avec la Seine et Marne 
(pas d’éoliennes de l’autre côté … bien sûr la région est préservée !!) 

 

Qui va prendre le problème à 
bras le corps pour dénoncer 
que ce paysage n’est 
absolument pas le même par 
rapport aux grandes plaines 
céréalières NON et NON pas 
entre forêts ou à proximité ? 

 

 

 

Inégalité des territoires, charte UNESCO bafouée 

 

 

 

 

 

 

 

Les chiffres parlent d’eux-mêmes. C’est injuste. La Marne, outre céréalière, est viticole 
avec une charte UNESCO bafouée en permanence. Alors pourquoi avoir laissé autant 
de bénévoles parvenir à la mettre en place pour ne pas respecter l’UNESCO. Les 
promoteurs se justifient en indiquant être éloigné de REIMS ou d’EPERNAY. P.34 Le projet 
est situé à 50 km environ 



FAUX la charte s’applique aux 320 communes de la zone d’engagement et la carte 
des zones à respecter est parlante. Parole d’ambassadeur UNESCO. 

 

Les vins d’alsace n’ont rien à craindre avec 14 éoliennes pour 2 départements. 

L’UNESCO est un organisme reconnu ou pas ? 

Impact négatif sur la valeur mobilière  

Ajouter 5 éoliennes ce n’est pas sérieux ? Les habitations ont sans aucun doute baissé 
de valeur et surtout d’attrait pour les résidences secondaires qui, je le rappelle, paient 
toujours de la taxe d’habitation avec retombées communales. 



La lecture de la carte ci-dessus prouve l’attractivité de la région frontalière avec la 
Seine et Marne pour l’acquisition de résidences secondaires. 

Les communes veulent-elles vraiment repousser certains futurs acquéreurs ? 

Impact lumineux intolérable 

Nuisances de cette prolifération éolienne qui ne doit pas parvenir ici ! Non e n’est pas 
ROISSY CDG mais la vue des hauteurs de Sézanne 

 

Impact sonore nuisible – La F4 encore plus près de La Forestière 

Beaucoup de données sur la projection au niveau bruit pour la population. Beaucoup de 
schémas, de calculs non appréhendables par le commun des mortels. Les tribunaux 
reconnaissent le syndrome éolien mais l’état refuse une étude sur les risques sanitaires. 

Les riverains de parcs éoliens sont nombreux à faire état de problèmes de santé parfois graves : maux de tête, 
acouphènes, troubles du sommeil, vertiges, nausées, sentiments d’oppression dans l’abdomen, ou encore états 
dépressifs. Ils attribuent l’origine de leur mal aux infrasons, ces sons de basse fréquence inaudibles par l’oreille 
humaine. Quels sont les résultats actuels des éoliennes en place au niveau acoustique ? 

Lorsqu’un parc éolien est en place et avant toute future extension il devrait être imposé une évaluation des 
nuisances existantes auprès des habitants laquelle figurerait dans la nouvelle étude d’impact. Aujourd’hui 
des habitants évoquent un ressenti négatif mais que nenni les nouvelles éoliennes se positionnent encore 
plus près histoire d’affirmer qu’on se fiche totalement de la population. 

Obsession des 500 mètres – distance insuffisante des habitations 

« La Fosse aux Fées à 710 m de l’éolienne F4, le village à 740 m de F4, et Le Faux Etang à 760 m toujours de F4. 
Les autres habitations les plus proches (à moins de 1 km) sont situées aux Essarts-le-Vicomte : au hameau de la 
Pièce Croquetaine (810 m de l’éolienne A2) et au hameau de la Painbaudière (E1 à 970 m). Les éoliennes sont à 
environ 1.2 km du village des Essarts-le-Vicomte et à 1.9 km de Châtillon-sur-Morin. Ces distances minimales sont 
cohérentes avec la réglementation » 

Les promoteurs ne cessent de clamer leur bon droit avec la distance de 500 mètres législatifs 
depuis 2011 alors que les éoliennes en bout de pale approchaient les 130 mètres. 

Aujourd’hui leur hauteur est au minimum de 150 mètres et jusqu’à 200 mètres dans notre 
région. Nombre de sénateurs et de députés réclament 1000mètres, 1500mètres, voire 10 fois a 
hauteur de l’éolienne (préconisée par l’Académie de Médecine) au grand dam des promoteurs 
qui voient se réduirent les possibilités d’installations géantes. 

Qui protège-t-on ? Les promoteurs ou la population ? 

 



 

Impact négatif sur l’avifaune et les chiroptères 

P.24 Les principaux enjeux se situent au niveau des habitats boisés, notamment la lisière de la forêt de la 
Traconne où l’enjeu est très fort. C’est une zone de chasse pour de nombreux chiroptères, principalement 
les espèces forestières comme a pu le montrer « l’étude lisière ». En effet, 5 espèces de chiroptères inscrites 
aux Annexe II et IV de la Directive Habitat ont été contactées. Il s’agit du Grand Murin, de la Barbastelle 
d’Europe, du Petit Rhinolophe, du Murin de Bechstein et du Murin à oreilles échancrées 

P.25 Cependant, les différentes contraintes réglementaires (paysage, sécurité, environnement) ne permettent 
pas d’éloigner toutes les éoliennes à au moins 200 m en bout de pale des éléments boisés du paysage. Deux 
éoliennes sur les 5 sont localisées à une distance entre 150 mètres et 200 mètres bout de pale de tout élément boisé (A1 
à 148m en bout de pale et F1 à 158 m), les 3 autres étant toutes à 200 m et plus. Aussi, des mesures de bridage conditionnelles 
sont définies pour réduire le risque de collision. 

Le promoteur le reconnait clairement ci-dessus :  

2 éoliennes sont implantées trop proches de la forêt en contradiction 
avec les accords relatifs à la protection des chauves-souris  
(200 m minimum à compter de l’extrémité des pales par rapport aux éléments boisés) 

E1 et F1 refusées il y a 10 ans mais proposées aujourd’hui au même endroit alors que 
les préconisations n’ont pas changé.  

Pire, la garde au sol est de 19 mètres loin des 30 mètres préconisés mais à priori, non 
modifiée dans l’étude d’impact, elle serait de 32,50m (réponse à l’avis MRAe). 

Lequel de ces deux documents engage la hauteur de la garde au sol ? 

Renforcement de l’effet barrière des 3 lignes parallèles d’éoliennes au pied de forêt de 
la Traconne (ZNIEFF de type 2) et bien sûr du massacre organisé des oiseaux. 

P.23 L’enjeu constaté du secteur pour la migration de l’avifaune est donc fort, pour certaines espèces, sur le site 

Reconnu par le promoteur pourquoi accepte-t-on des dossiers sensibles au flux migratoire ? 

 

Impact négatifs sur les faisceaux hertziens 

P.30   Le Parc Eolien des Portes de Champagne II présente un risque d’impact faible sur la réception télévisuelle qui ne pourra 
être infirmé ou confirmé que lors de la mise en service des aérogénérateurs. Dans le cas où des perturbations surviendraient après 
la construction du parc, la société SAS PARC EOLIEN DES PORTES DE CHAMPAGNE II a pour obligation réglementaire de 
restituer cette réception 

Très bien, si les promesses sont tenues car suite à l’implantation d’éoliennes à 
Montmirail, je ne suis pas persuadée que tout le monde soit satisfait à ce jour 
…..depuis 2017 



MIX énergétique pas concluant avec les éoliennes 

 

Le suivi journalier de la production énergétique française par rapport au besoin est 
sans équivoque. 9000 éoliennes en France ! Pas de vent pas de production éolienne 
…. Charbon ou importation pour compenser !! Voilà qui n’arrange pas la production 
décarbonée ou la balance commerciale. 

Garanties financières insuffisantes pour le démantèlement 

Lettre d’Intention de l’assureur caution) pour un montant initial forfaitaire de 50 000 € par éolienne soit au total 250 
000 € pour l’ensemble du parc exploité. 

C’est en deçà de ce qui est actuellement proposé par d’autres promoteurs pour des éoliennes 
de cette taille (75 000 euros minimum) et encore bien en deçà du coût d’un démantèlement en 
cas de manquement du promoteur. 

Plan d’affaire prévisionnel et échéancier de la dette bancaire ABSENTS 

Je demande que soit communiquée le type de documents tels ci-dessous que l’on retrouve 
habituellement dans les enquêtes publiques concernant l’éolien dans la réponse à Monsieur le 
commissaire enquêteur. 

A quel prix et quels engagements de vente vis-à-vis d’EDF ? 



 

Autre impact à prendre en considération : les travaux de raccordement 

Actuellement il est prévu le centre de BARBUISE mais « Le raccordement actuel proposé 
dans l’étude d’impact est donné à titre indicatif et pourra être modifié » 

L’Ae rappelle que les travaux de raccordement font partie intégrante du projet, et que, 
si ce dernier a un impact notable sur l’environnement, il devra faire l’objet d’un complément à 
l’étude d’impact … 

Si ce n’est pas raccordé comme prévu alors y aura-t-il un complément de l’étude d’impact 
consultable ? 

ENFIN quand les promoteurs vont-ils respecter la MRAe, l’UNESCO et toutes 
les institutions de protection des paysages et de l’environnement et tout 
simplement respecter la MARNE qui a déjà largement contribué à l’éolien ? 

Des projets sont instruits aux frais publics alors qu’il faudrait ne pas les prendre en 
considération lorsqu’ils ne respectent pas ces institutions. 

Les communes sont harcelées, les propriétaires fonciers démarchés même dans les 
communes de la zone d’engagement. Dans les villages c’est la discorde entre voisins, 
entre ceux qui sont intéressés par les projets et ceux qui vont en subir les 
conséquences ou qui sont tout simplement contre l’éolien……. 

 

Avec mes remerciements à Monsieur le Commissaire Enquêteur de prendre mes 
observations en considération. 

Bien cordialement, 

Mme DOREY 

 

ROUXVIR
Zone de texte 




